
TRAVAILLEURS

ENTREPRISES

- Souplesse pour l'accès aux prestations de maladie 

   de l’assurance-emploi(AE) (Carence, certificats médicaux, etc.)

FAMILLES

En résumé pour les organismes de loisir

Plan d'intervention économique du Canada 

pour répondre à la COVID-19

- Allocation d'urgence de 900$ pour 15 semaines maximum pour

   les travailleurs en quarantaine, qui doivent s'occuper de personnes 

   à charge ou qui ont perdu leur emploi, ne pouvant avoir accès à l'AE.

- Augmentation moyenne de la TPS de 400$ (seule)  à 600$ (couple)

- Augmentation de l'allocation canadienne pour enfant (ACE) 

   de 300$ par enfant (versement au mois de mai)

- Report au 1er Juin pour fournir sa déclaration de revenus fédérale

- Subvention salariale temporaire pour une période de trois mois

   pour petites entreprises ainsi que les organismes à but non lucratif

   et les organismes de bienfaisance: 10 % de la rémunération versée ;

   maximum de 1 375 $ par employé et de 25 000 $ par employeur.

- Programme de crédit aux entreprises (PCE) offert par l’intermédiaire de

   la BDC et d’EDC (Plus de 10 milliards de dollars)

Source:
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/nouvelles/2020/03/plan-dintervention-economique-du-canada-pour-repondre-a-la-covid-
19.html#Income_Support_for

Retrouvez d'autres informations pour les organismes de loisir

concernant le COVID-19 à l'adresse suivante:

https://www.boiteaoutils-cql.com/infocovid-19

https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/nouvelles/2020/03/plan-dintervention-economique-du-canada-pour-repondre-a-la-covid-19.html#Income_Support_for

